
Procès-verbal de la réunion du comité exécutif 

Association des retraités et retraitées, les Sages du cégep du Vieux Montréal 

Tenue à Montréal le 24 septembre 2024 à compter de 10 h au local A4.62 

 

Présences : Jean-Marie Dion, Louis Famelart, Lisette Lambert, Gérard Pagny, Madjela Poirier, 

Jean-Claude St-Pierre. 

Absences : Michel Gagné, Louise Mantha. 

 

1. Modifications et adoption de l’ordre du jour  

Il est proposé par Jean-Marie Dion 

Et appuyé par Madjela Poirier 

D’adopter l’ordre du jour, tel que modifié.         . 

Adopté  

 

2. Procès-verbal de la réunion du 28 août 2024 

Il est proposé par Jean-Claude St-Pierre 

Et appuyé par Louis Famelart 

D’adopter le procès-verbal de la réunion du 28 août 2024, tel que présenté.               . 

Adopté 

 

3. Suites du procès-verbal du 28 août 2024 

Cafétéria : Certaines modifications ont été apportées concernant les services demandés.  

Permis d’alcool : Madjela nous informe des coûts exigés pour les diverses boissons. Il nous 

informe que l’Association sera uniquement facturée selon ce qui sera consommé. 

Lettre de sollicitation de dons des syndicats : Un don de 350$ sera émis par le syndicat 

des professeurs. 

Les informations supplémentaires relatives au 25e anniversaire de l’Association des 

retraités seront traitées au point 5.3.   

 

4. Courrier : don du syndicat des professeurs de 350$. 

 

5. Activités 

5.1 Diner du mois 

24 septembre 2024 : Uchi. 20 inscriptions. Apportez votre vin. 1799, rue Atateken. Inscription 

avant le 20 septembre auprès de madjetgil@videotron.ca ou au 514-982-3437 poste 7201. 

Réservation au nom de Jean-Marie Dion.  

 

5.2 Diner à venir 

29 octobre 2024 : Gingko. 308 Ste-Catherine Est (coin Sanguinet). Carte des vins du 

restaurant. Inscription avant le 25 octobre auprès de madjetgil@videotron.ca ou au 514-

982-3437 poste 7201. Réservation au nom de Jean-Marie Dion. 

 

 

5.3 25e anniversaire de l’Association des retraités du cégep du Vieux Montréal 

Déroulement du Happy Hour dans le local A4.82A.  

63 ou 62 (selon le questionnaire) inscriptions en date du 24 septembre 2024. 

Allocutions : Madjela fera la 1ère allocution suivie de M. Alain Lallier.  

Musique : Martin Godon et son orchestre; une musique de fond est prévue. 

Alcool : le service sera assuré par les membres de l’exécutif, en rotation. Prévoir des tables 

en conséquence. 

Bouchées : Jean-Claude vérifiera si le menu est conforme à notre demande auprès de la 

Cafétéria. 

Divers : des autocollants seront distribués à l’accueil par Jean-Marie Dion. 

Jean-Marie s’occupera de la décoration de la salle.  
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Un diaporama de 1501 photos sera diffusé sur un grand écran. Madjela y ajoutera le nom des 

fondateurs et des membres de l’exécutif depuis sa création. 

 

5.4 Assemblée générale du 26 novembre prochain : Jean-Marie Dion recommande le 

restaurant Le Goût du Vietnam, rue Ste-Catherine, pour l’assemblée générale annuelle. 

Cependant, ce restaurant ne sera pas accessible aux personnes en chaise roulante (à 

spécifier dans le Bulletin). 

 

6. Informations et propositions 

6.1 Il est proposé par Gérard Pagny 

Et appuyé par Lisette Lambert 

De rembourser Madjela Poirier pour les dépenses effectuées lors du dîner mensuel du 

24 septembre 2024 au restaurant Uchi : 1 carte cadeau de la SAQ : Paul Bartolo (20$), 

le diner d’une personne retraitée : Jean-Claude Labonté (22.78$) pour un total de 

42.78$. 

Adopté  

 

6.2 Facture LSA & Cie (cafétéria du Collège) 

 Il est proposé par Louis Famelart 

 Et appuyé par Jean-Claude St-Pierre 

De payer la facture numéro S03115 au montant de 2,290.89$. Un premier versement 

de 1,000.00$ sera effectué le 30 septembre 2024. Un deuxième versement au montant 

de 1,290.89$ sera effectué le 16 octobre 2024. 

 

Si des modifications au menu sont apportées, le montant sera ajusté en conséquence. 

Adopté. 

  

7. Les inscriptions pour le 16 octobre 2024 : 

Document déposé par Madjela. 

 

8. Formulaire de dons pour les personnes participantes 

Je,______, fais une contribution de 25$ à l’Association des retraités et retraitées, les 

Sages du CVM afin de célébrer les 25 ans de son existence, payable au plus tard le 30 

septembre. Effectuez votre paiement avant le 27 septembre 2024. 

Faire le chèque au nom de la Fondation du CVM avec mention 25 ans de l’Association et 

l’expédier à l’adresse suivante : La Fondation du CVM, 255, Ontario Est, local C4.26, 

Montréal, (QC), H2X 2X6 

 

9. Trésorerie 

Cotisations : Bélisle, Pierre : 25$/3 ans, Léveillée, Manon : 10$/1 an. Selhi, Lilia : 25$/3 ans. 

Revenus-dépenses du 1er novembre 2023 au 31 octobre 2024 : Madjela dépose l’état des 

revenus et des dépenses au 24 septembre 2024.  

 
10. Prochain exécutif 

29 octobre 2024 à 10 heures au local A4.62. 
 

11. Levée de la réunion 

Il est proposé par Louis Famelart et appuyé par Jean-Marie Dion de lever la réunion à 11h11. 

 

 

Lisette Lambert 

Secrétaire d’assemblée 

 


